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ARRETE N° DOS- 2017-396 

 
 

Portant agrément d’un Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence (CESU) au sein de 
l’hôpital universitaire Necker – enfants malades situé 149 rue de Sèvres à Paris (75015) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
 

Vu  le code de la santé publique, et notamment ses articles D 6311-17 et D 6311-19 ; 
 

  Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2012-565 du 24 avril 2012 relatif à la commission nationale des formations aux 
soins d’urgence en situation sanitaire normale et exceptionnelle et aux centres d’enseignement 
des soins d’urgence ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  
17 août 2015 ; 
 
Vu l’arrêté du 24 avril 2012 relatif à la Commission nationale des formations aux soins 
d’urgence en situation sanitaire normale et exceptionnelle et au fonctionnement des centres 
d’enseignement des soins d’urgence (CESU) ; 
 
Vu l’arrêté n° DS -2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu la demande présentée le 12/10/17 par l’hôpital Necker-enfants malades situé 149 rue de 
Sèvres à Paris (75015) en vue de l’agrément du centre d’enseignement des soins d’urgence ; 
 
Sur proposition du directeur du pôle ressources humaines en santé ; 
 

 

ARRÊTE 
 

 

Article 1 : Le Centre d’enseignement des soins d’urgence (CESU) de l’hôpital Necker-enfants 
malades situé 149 rue de Sèvres à Paris (75015) est agréé. 
 
Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de sa notification. 
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Article 2 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 12 décembre 2017 
 

      Pour le Directeur général  
      de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
      et par délégation, 

Le Directeur du pôle ressources humaines en santé 
 
 
 
       

Sébastien FIRROLONI 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-118 

PORTANT AUTORISATION DE REGROUPEMENT D’OFFICINES DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-16 et 

R.5125-1 à R.5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L.5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2017/76 du 4 août 2017, publié le 14 septembre 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 7 juillet 1951 portant octroi de la licence n° 78#000531 à l’officine de 

pharmacie sise 34 boulevard Hostachy (ancien boulevard de la Mairie) à CROISSY-

SUR-SEINE (78290) ; 

VU l’arrêté du 28 novembre 1986 portant octroi de la licence n° 78#001195 à l’officine 

de pharmacie sise 45 boulevard Hostachy à CROISSY-SUR-SEINE (78290) ; 

VU la demande enregistrée le 17 août 2017, présentée par la SELARL PHARMACIE 

DU CENTRE, représentée par Madame Delphine BONNET, et la SELARL 

PHARMACIE CROISSILLONNE, représentée par Madame Marie MASSOULLIE, en 

vue du regroupement des officines qu’elles exploitent vers le local de l’une d’entre 

elles sis 34 boulevard Hostachy à CROISSY-SUR-SEINE (78290) ; 

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 30 août 2017 ; 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 4 

octobre 2017 ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 5 octobre 2017 par le responsable Département Qualité Sécurité 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
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VU l’avis du Préfet des Yvelines en date du 7 décembre 2017 ; 

VU l’avis réputé rendu du Syndicat des Pharmaciens des Yvelines ; 

VU l’avis réputé rendu de la Chambre syndicale des Pharmaciens des Yvelines ; 

  

CONSIDERANT que le regroupement envisagé se fera dans le local de l’officine 

exploitée par la SELARL PHARMACIE DU CENTRE, sis 34 boulevard 

Hostachy à CROISSY-SUR-SEINE (78290) ;  

CONSIDERANT que les officines regroupées sont situées à moins de 60 mètres de 

distance et qu’elles desservent le même quartier ; 

CONSIDERANT que le regroupement proposé n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente de du quartier d'origine des officines à regrouper ; 

CONSIDERANT que le regroupement envisagé permet de répondre de façon optimale 

aux besoins en médicaments de la population résidente du quartier où 

sera située l’officine issue du regroupement ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est autorisé le regroupement, dans le local sis 34 boulevard Hostachy à 

CROISSY-SUR-SEINE (78390), des officines dont Madame Delphine 

BONNET et Madame Marie MASSOULLIE sont titulaires. 

ARTICLE 2 : La licence n° 78#001291 est octroyée à l’officine issue du 

regroupement. 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : Les licences n° 78#001195 et n° 78#000531 devront être restituées à 

l’Agence Régionale de Santé avant l’ouverture au public de la nouvelle 

officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-7 du code de la 

santé publique, l’officine sise 34 boulevard Hostachy à CROISSY-SUR-

SEINE (78390) devra être effectivement ouverte au public au plus tard à 

l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification du présent arrêté, 

sauf prolongation en cas de force majeure. 
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ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Ile-de-France, l’officine issue du regroupement 

autorisé par le présent arrêté ne pourra être transférée avant expiration 

d’un délai de cinq ans à partir de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 11 décembre 2017. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 097 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 

17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 21 octobre 1964 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N°H.233 au sein de l’Hôpital Avicenne ; 

VU la demande déposée le 18 juillet 2017 et complétée le 7 août 2017 par Monsieur 

Didier FRANDJI, directeur de l’établissement, en vue de modifier les éléments 

figurant dans l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur au sein de  

l’Hôpital Avicenne, sis 125, rue de Stalingrad à BOBIGNY (93000); 

VU le rapport d’enquête, en date du 2 octobre 2017, et sa conclusion définitive en date 

du 24 novembre 2017, établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en 

date du 15 novembre 2017 avec les recommandations suivantes : 

 

 installation de protections antieffraction sur toutes les ouvertures ; 

 vérifier que tous les accès de la pharmacie soient bien dans le champ de 

surveillance du service sécurité ; 

 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur sollicitées consistent en la modification des 

locaux de stockage des solutés et des dispositifs médicaux stériles et un 

réaménagement des locaux dédiés à la vente de médicaments au 

public; 
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CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement 

suite au rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé 

publique notamment :  

 la mise en place de lecteurs du dossier pharmaceutique ; 

 les travaux des sols et plafonds prévus pour janvier 2018 ; 

 la mise en place d’une zone dédiée à la préparation des doses à 

administrer pour février 2018 ; 

 

 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Avicenne, sis 125, rue de 

Stalingrad à BOBIGNY (93000), consistant en la modification des 

locaux de stockage des solutés et des dispositifs médicaux stériles 

réaménagement des locaux dédiés à la vente de médicaments au 

public. 

ARTICLE 2 : 
 

La superficie des locaux, tels que décrits dans le dossier de la demande 

se décline en :  

 

 zone de rétrocession au public : 74 m²  

o une salle d’attente : 18 m² ; 

o  des toilettes : 3.8 m² ; 

o deux box dédiés à la dispensation: 16 m² ; 

o un bureau pharmacien/préparateur : 9 m² ; 

o une pièce administrative : 8 m² ; 

o une pièce dédiée aux séances collectives d’éducation 

thérapeutique : 15 m² ; 

o un espace intérieur de circulation : 4 m² 

 

 zone de stockage des produits de santé dits de « gros 

volumes » : 68 m²  

 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de 10 demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article 

R. 5126-42 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARS Ile de France - IDF-2017-12-08-006 - DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 097 de modification de l'autorisation de pharmacie à usage
intérieur de l'Hôpital Avicenne (AP-HP) relatif à une demande de modification des locaux et de retrocession 26



 

 Page 3 sur 3 
 

 

ARTICLE 5 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 8 décembre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 101 de

modification de la pharmacie à usage intérieur de la

Clinique Korian Joncs Marins relatif à un agrandissement

des locaux
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 101 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 

17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 25 février 1972 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N°H.94-04 au sein de la Clinique de soins de suite et de 

réadaptation KORIAN Joncs marins ; 

VU la demande déposée le 8 août 2017 par Monsieur Didier VANHOESERLANDE, 

directeur de l’établissement, en vue de modifier les éléments figurant dans 

l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique de 

soins de suite et de  réadaptation KORIAN Joncs marins, sise 6, rue Jouleau à LE 

PERREUX-SUR-MARNE (94170) ; 

VU le rapport d’enquête, en date du 2 novembre 2017, et sa conclusion définitive en 

date du 27 novembre 2017, établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en 

date du 9 novembre 2017 avec les recommandations suivantes : 

 revoir le circuit des produits thermosensibles livrés en dehors des heures 

d’ouverture et prévoir l’achat d’un réfrigérateur sur lequel sera installé un 

enregistreur de température, dans le local livraison ; 

 réaliser un éclairage de qualité, équivalent à la lumière du jour ; 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur sollicitées consistent en une modification 

des locaux, plus précisément en un agrandissement et un 

réaménagement de la pharmacie à usage intérieur ; 

ARS Ile de France - IDF-2017-12-08-005 - DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 101 de modification de la pharmacie à usage intérieur de la
Clinique Korian Joncs Marins relatif à un agrandissement des locaux 29



 

 Page 2 sur 3 
 

 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement 

suite au rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique 

notamment :  

 la gestion des bouteilles d’oxygène médical sera assurée par le 

pharmacien gérant ; 

 un système sera installé à l’entrée de la pharmacie à usage 

intérieur pour permettre une bonne visibilité, hors des horaires 

d’ouverture de la pharmacie à usage intérieur, sur les entrées / 

sorties dans le sas de dispensation où se trouve l’armoire de 

dotation pour besoins urgents ; 

 le recours à la dotation pour « besoins urgents », hors horaires 

d’ouverture de la pharmacie à usage intérieur, devra rester réservé 

à ce seul usage ; 

 la mise à disposition temporaire, pour la durée des travaux au sein 

de l’actuelle pharmacie à usage intérieur, de locaux 

pharmaceutiques constitués des anciens blocs opératoires, refaits 

à neuf, réaménagés, de superficie adaptée et d’accès sécurisés et 

réservés au personnel de la Pharmacie à usage intérieur ;  

 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur de la Clinique de soins de suite et de 

réadaptation KORIAN Joncs marins, sise 6, rue Jouleau à LE 

PERREUX-SUR-MARNE (94170), consistant en une modification des 

locaux, plus précisément en un agrandissement et un réaménagement 

de la pharmacie à usage intérieur. 

ARTICLE 2 : 
 

La pharmacie à usage intérieur est installée dans des locaux d’une 

superficie totale de 68 m², tels que décrits dans le dossier de la 

demande :  

 

 un sas de livraison / réception : 4 m² ; 

 un bureau pour le pharmacien et le préparateur : 8 m² ; 

 une zone de stockage pour les dispositifs médicaux : 16 m² ; 

 une zone de stockage et de préparation des médicaments : 31 m² ; 

 un sas de dispensation : 5m² ; 

 une réserve dédiée au stockage de produits et matériel de crise 

(masques, gants, casaques, solutions hydro-alcooliques,…) : 4 m². 
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ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de cinq 

demi-journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de 

l’article R. 5126-42 du code de la santé publique. 

 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

 

ARTICLE 5 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 8 décembre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Direction régionale des douanes de Paris
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Décision portant fermeture définitive du débit de tabac

ordinaire permanent n°7561841V
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74



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-001 - A R R Ê T É 
accordant à GENERALI REAUMUR
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

75



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-016

A R R Ê T É 

accordant à LA FRANCAISE PIERRE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-016 - A R R Ê T É 
accordant à LA FRANCAISE PIERRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

76



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-016 - A R R Ê T É 
accordant à LA FRANCAISE PIERRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

77



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-016 - A R R Ê T É 
accordant à LA FRANCAISE PIERRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

78



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-016 - A R R Ê T É 
accordant à LA FRANCAISE PIERRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

79



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-017

A R R Ê T É 

accordant à MARCEL POURTOUT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-017 - A R R Ê T É 
accordant à MARCEL POURTOUT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

80



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-017 - A R R Ê T É 
accordant à MARCEL POURTOUT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

81



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-017 - A R R Ê T É 
accordant à MARCEL POURTOUT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

82



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-003

A R R Ê T É 

accordant à S.C.I. 62-68 JEANNE D’ARC 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-003 - A R R Ê T É 
accordant à S.C.I. 62-68 JEANNE D’ARC 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

83



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-003 - A R R Ê T É 
accordant à S.C.I. 62-68 JEANNE D’ARC 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

84



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-003 - A R R Ê T É 
accordant à S.C.I. 62-68 JEANNE D’ARC 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

85



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-004

A R R Ê T É 

accordant à SCCV ADIM PARIS ILE DE FRANCE

REALISATIONS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-004 - A R R Ê T É 
accordant à SCCV ADIM PARIS ILE DE FRANCE REALISATIONS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

86



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-004 - A R R Ê T É 
accordant à SCCV ADIM PARIS ILE DE FRANCE REALISATIONS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

87



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-004 - A R R Ê T É 
accordant à SCCV ADIM PARIS ILE DE FRANCE REALISATIONS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

88



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-018

A R R Ê T É 

accordant à SCI 68 VICTOR HUGO

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-018 - A R R Ê T É 
accordant à SCI 68 VICTOR HUGO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

89



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-018 - A R R Ê T É 
accordant à SCI 68 VICTOR HUGO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

90



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-018 - A R R Ê T É 
accordant à SCI 68 VICTOR HUGO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

91



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-025

A R R Ê T É 

accordant à SNC ICADE PROMOTION TERTIAIRE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-025 - A R R Ê T É 
accordant à SNC ICADE PROMOTION TERTIAIRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

92



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-025 - A R R Ê T É 
accordant à SNC ICADE PROMOTION TERTIAIRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

93



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-025 - A R R Ê T É 
accordant à SNC ICADE PROMOTION TERTIAIRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

94



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-011

A R R Ê T É 

accordant à SNC SEMIIC VIROFLAY

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-011 - A R R Ê T É 
accordant à SNC SEMIIC VIROFLAY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

95



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-011 - A R R Ê T É 
accordant à SNC SEMIIC VIROFLAY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

96



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-011 - A R R Ê T É 
accordant à SNC SEMIIC VIROFLAY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

97



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-021

A R R Ê T É 

portant ajournement de décision à

PLEYEL INVESTISSEMENT

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-021 - A R R Ê T É 
portant ajournement de décision à
PLEYEL INVESTISSEMENT

98



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-021 - A R R Ê T É 
portant ajournement de décision à
PLEYEL INVESTISSEMENT

99



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-021 - A R R Ê T É 
portant ajournement de décision à
PLEYEL INVESTISSEMENT

100



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-008

A R R Ê T É  

accordant à BUBBLE ONE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-008 - A R R Ê T É  
accordant à BUBBLE ONE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

101



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-008 - A R R Ê T É  
accordant à BUBBLE ONE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

102



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-008 - A R R Ê T É  
accordant à BUBBLE ONE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

103



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-030

A R R Ê T É  

accordant à DAF TRUCKS FRANCE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-030 - A R R Ê T É  
accordant à DAF TRUCKS FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

104



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-030 - A R R Ê T É  
accordant à DAF TRUCKS FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

105



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-030 - A R R Ê T É  
accordant à DAF TRUCKS FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

106



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-027

A R R Ê T É  

accordant à P.V.H.

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-027 - A R R Ê T É  
accordant à P.V.H.
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

107



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-027 - A R R Ê T É  
accordant à P.V.H.
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

108



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-027 - A R R Ê T É  
accordant à P.V.H.
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

109



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-029

A R R Ê T É  

accordant à P.V.H.

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-029 - A R R Ê T É  
accordant à P.V.H.
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

110



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-029 - A R R Ê T É  
accordant à P.V.H.
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

111



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-029 - A R R Ê T É  
accordant à P.V.H.
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

112



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-019

A R R Ê T É  

accordant à SAS DU 49 QUAI DE DION BOUTON

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-019 - A R R Ê T É  
accordant à SAS DU 49 QUAI DE DION BOUTON
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

113



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-019 - A R R Ê T É  
accordant à SAS DU 49 QUAI DE DION BOUTON
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

114



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-019 - A R R Ê T É  
accordant à SAS DU 49 QUAI DE DION BOUTON
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

115



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-022

A R R Ê T É  

accordant à SCCV SAINT OUEN V2 V3

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-022 - A R R Ê T É  
accordant à SCCV SAINT OUEN V2 V3
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

116



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-022 - A R R Ê T É  
accordant à SCCV SAINT OUEN V2 V3
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

117



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-022 - A R R Ê T É  
accordant à SCCV SAINT OUEN V2 V3
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

118



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-013

A R R Ê T É  

accordant à SCI DELTA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-013 - A R R Ê T É  
accordant à SCI DELTA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

119



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-013 - A R R Ê T É  
accordant à SCI DELTA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

120



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-013 - A R R Ê T É  
accordant à SCI DELTA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

121



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-007

A R R Ê T É  

accordant à SOHO VAL D’EUROPE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-007 - A R R Ê T É  
accordant à SOHO VAL D’EUROPE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

122



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-007 - A R R Ê T É  
accordant à SOHO VAL D’EUROPE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

123



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-007 - A R R Ê T É  
accordant à SOHO VAL D’EUROPE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

124



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-12-11-009

A R R Ê T É  

accordant à TOTALINUX

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-009 - A R R Ê T É  
accordant à TOTALINUX
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

125



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-009 - A R R Ê T É  
accordant à TOTALINUX
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

126



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-12-11-009 - A R R Ê T É  
accordant à TOTALINUX
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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